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COMMUNIQUE
LE MAIRE DE LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA II PORTE A LA CONNAISSANCE DU PUBLIC QUE LA DEMANDE DE COTATION EN PROCEDURE D’URGENCE N°001/DC/PU/C-EBWA II/CIPM/SG/SIGAMP/2024 DU 21 MARS 2024 RELATIVE À L’EQUIPEMENT DU CENTRE D’ALPHABETISATION FONCTIONNEL D’ALOUM, DANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA II, DÉPARTEMENT DE LA MVILA, RÉGION DU SUD, EST DECLAREE INFRUCTUEUSE, POUR ABSENCE DE SOUMISSIONNAIRES.



LE MAIRE
(Autorité Contractante)
Ampliations : 
1. DD / MINMAP ;
1. DD / MINEPIA ;
1. ARMP / SUD ;
1. CIPM ;
1. AFFICHAGE/CHRONO ;

Ebolowa, le _______________
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DECISION MUNICIPALE N°_____/DM/CAEII/SG/SIGAMP/2024 DU __________________ RENDANT INFRUCTUEUSE LA DEMANDE DE COTATION EN PROCEDURE D’URGENCE N°001/DC/PU/C-EBWA II/CIPM/SG/SIGAMP/2024 DU 21 MARS 2024 RELATIVE À L’EQUIPEMENT DU CENTRE D’ALPHABETISATION FONCTIONNEL D’ALOUM, DANS LA COMMUNE D’EBOLOWA II, DÉPARTEMENT DE LA MVILA, RÉGION DU SUD.
LE MAIRE DE LA COMMUNE D’EBOLOWA II
Vu 	la constitution ;
Vu	la loi N°98/013 du 14 juillet 1998 relative à la concurrence ;
Vu	la loi n° 2007/006 du 26 décembre 2007, portant régime financier de l’Etat ;
Vu	la loi n° 2019/024 du 24 Décembre 2019, portant code général des collectivités territoriales décentralisées ; 
Vu	Loi N°2023/019 du 19 décembre 2023, portant loi des finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2024 ;
Vu	Le Décret N° 2007/117 du 24 Avril 2007 portant création de la Commune d’Ebolowa II 
Vu	le décret N°2012/076 du 08 Mars 2012, modifiant et complétant certaines dispositions du décret 2001/048 du 23 février 2001 portant création organisation et fonctionnement de l’ARMP ;
Vu	le décret n° 2018/366 du 20 juin 2018, portant Code des Marchés Publics ;
Vu	Le décret N° 2004/014 du 18 Janvier 2024 portant nomination de Monsieur TAM LIKENG Richard Marcel, Administrateur Civil Principal, au poste de Préfet du Département de la Mvila;
Vu 	l’Arrêté n° 033/CAB/PM du 13 février 2007, mettant en vigueur le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés des travaux publics, de fournitures et de services passés au nom de l’Etat et des établissements publics nationaux non soumis aux lois et usages du commerce ;
Vu	L’Arrêté N° 00000307/A/MINDDEVEL du 09 Mars 2020 constatant l’élection du Maire et Adjoints au Maire à l’issue du scrutin municipal du 09 Février 2020 dans la commune d’Ebolowa II, Département de la Mvila, Région du Sud ;
Vu	L’Arrêté N° 0016/A/MINMAP du 15 janvier 2014 portant création des commissions internes de passation des marchés auprès de certaines communes ;
Vu	l’Arrêté municipal n° 22-01/AM/CAEII/SG/22 du 11 janvier 2022 portant création et organisation de la SIGAMP au sein de la commune d’Ebolowa II ; 
Vu	La Circulaire N° 001/CAB/PM du 19 juin 2012, portant instructions relatives à la passation et au contrôle de l’exécution des marchés publics ;
Vu	La Circulaire N°00000026/C/MINFI du 29 décembre 2023 portant Instructions relatives à l’Exécution des Lois des Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et des Autres Entités Publiques pour l’Exercice 2024;
Vu	La demande de cotation en procédure d’urgence n°001/DC/PU/C-EBWA II/CIPM/SG/SIGAMP/2024 du 21 mars 2024 relative à l’équipement du centre d’alphabétisation fonctionnel d’Aloum, dans la Commune d’Ebolowa II, Département de la Mvila, Région du Sud.
Vu	les différents textes nommant les membres de la CIPM de la Commune d’Ebolowa II;
Vu	le Procès-verbal du 22 avril 2024 de la Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune d’Ebolowa II, portant ouverture des plis des DAO n°007, 008, 009 et 010 et de la DC n°001, exercice 2024.
Vu 	les nécessités de service ;
[bookmark: _GoBack]
DECIDE
Article 1er: La Demande de Cotation en procédure d’urgence n°001/DC/PU/C-EBWA II/CIPM/SG/SIGAMP/2024 du 21 mars 2024 relative à l’équipement du centre d’alphabétisation fonctionnel d’Aloum, dans la Commune d’Ebolowa II, Département de la Mvila, Région du Sud, est déclarée INFRUCTUEUSE, pour Absence de soumissionnaires.
Article 2: La présente décision sera enregistrée et publiée partout où besoin sera.

Ebolowa, _______________

Ampliations : 
1. DD / MINMAP ;
1. DD / MINEDUB ;
1. PATRIMOINE/MVILA ;
1. ARMP / SUD ;
1. CIPM ;
1. AFFICHAGE/CHRONO ;

LE MAIRE
(Autorité Contractante)
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